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Erwägungen

E. 24
septembre 2008, devaient faire l’objet d’une nouvelle décision administrative en vertu de la
jurisprudence fédérale sur cette question. Il a persisté à conclure au rejet du recours. Le juge
instructeur a indiqué aux parties le 19 décembre 2013 qu’il entendait organiser une nouvelle
expertise pluridisciplinaire de l’assurée, sur les plans ophtalmologique, rhumatologique,
neurologique, psychiatrique et de médecine interne, leur impartissant un délai pour se
déterminer et fournir leur questionnaire à l’égard des experts. Il a précisé que la Policlinique
V.________ du Centre hospitalier J.________ paraissait répondre aux exigences
d’indépendance indispensables. Quant à la saisine éventuellement étendue de la Cour, il a
proposé de se prononcer à réception du futur rapport d’expertise. Le 15 janvier 2014, l’OAI
a suggéré un autre centre d’expertise, en suite de quoi la recourante a maintenu le 13 février
2014 que la complexité de son cas justifiait son examen par des experts d’une

- 16 - clinique de niveau universitaire, telle que celle envisagée par le juge instructeur. Ce
dernier a formellement délivré le mandat à la Policlinique V.________ du Centre
hospitalier J.________ par correspondance du 18 février 2014. Le rapport d’expertise
corrélatif a été établi le 30 septembre 2014, consécutivement à un examen de médecine
interne (Dresse X.________) et des consiliums psychiatrique (Dr A.________),
rhumatologique (Dr E.________), ophtalmologique (Dr R.________) et neurologique (Dr
F.________) réalisés dans le courant du mois de juin 2014, ainsi qu’à la suite d’un
consilium neuropsychologique (Mme H.________) daté d’août 2014. Les experts ont retenu
en définitive les diagnostics suivants : « Diagnostics avec influence essentielle sur la
capacité de travail • Méningiome de la petite aile du sphénoïde droit (D32.0) récidivant
traité par chirurgie en 1991 et 1992 et par radiothérapie adjuvante en 1991 avec cécité de
l’œil droit sur atrophie optique et parésies du nerf III séquellaire (H54.4). • Méningiome de
la fosse postérieure droite avec traitement radio-neurochirurgical par Gamma Knife en mars
2014 et méningiome de la gouttière olfactive évolutif avec traitement en cours (D32.0). •
Troubles cognitifs organiques sévères globalement déficitaires avec au premier plan un
syndrome dysexécutif (F06.9). • Episode dépressif d’intensité légère à moyenne (F32.0).
Diagnostics sans influence essentielle sur la capacité de travail • Dysesthésie et allodynie au
Ml [réd. : membre inférieur] droit d’étiologie indéterminée. • Ovariectomie gauche le
30.07.2014 pour un kyste de l’ovaire. » Ils ont par ailleurs fait part de leur appréciation
consensuelle du cas, après avoir sollicité les plus récents rapports médicaux auprès du
Centre hospitalier J.________, à savoir ceux des Drs Y.________, spécialiste en
neurologie, et U.________, spécialiste en neurochirurgie. Les conclusions des experts sont
les suivantes : « […] En mars 1991, [l’assurée] a subi une lobectomie temporo- polaire
droite pour ablation partielle d’un volumineux méningiome



- 17 - de la petite aile du sphénoïde, avec complément chirurgical puis de radiothérapie en
1992. Les suites ont été marquées par une cécité complète de l’œil droit, une atteinte de la
3ème paire crânienne droite et des crises d’épilepsie partielles, en particulier de 2005 à
2013. […] Sur le plan neurologique, suite à la lobectomie temporale droite de 1991 pour un
volumineux méningiome, [l’assurée] a perdu la vision de l’œil droit, avec atteinte de la
3ème paire crânienne droite, et a souffert de crises d’épilepsie partielles. D’après le
Professeur O.________, qui a effectué la 2ème expertise neurologique chez [l’assurée] en
2010, les crises d’épilepsie se seraient aggravées en 2005 motivant l’introduction d’un
traitement. En raison de ces crises partielles, le Professeur O.________ a estimé que la
capacité de travail avait diminué de 75 à 60% en 2006. Le bilan neurologique effectué début
janvier 2014 par le Dr Y.________ n’a cependant pas démontré de récidive de crises
d’épilepsie malgré l’arrêt du traitement anti-épileptique. En octobre 2010, une IRM
cérébrale met en évidence une discrète augmentation de la taille du méningiome de la petite
aile du sphénoïde avec apparition d’un nouveau méningiome dans la fosse postérieure
droite. En septembre 2013, une IRM met alors en évidence un volumineux méningiome
dans la fosse postérieure droite ainsi qu’un méningiome dans la gouttière olfactive. Le
méningiome cérébelleux est traité par radio-chirurgie par Gamma Knife au Centre
hospitalier J.________ en mars 2014. Le méningiome de la gouttière olfactive devrait être
traité prochainement. [L’assurée] continue d’être prise en charge par les neurochirurgiens
pour ce problème. Actuellement, [l’assurée] se plaint essentiellement de la persistance de
céphalées, de cécité de l’œil droit, d’une baisse de l’acuité visuelle de l’œil gauche, de
nausées, d’une fatigue, fatigabilité, troubles de la mémoire et paresthésies douloureuses
dans le membre inférieur droit. L’examen neurologique spécialisé, hormis l’amblyopie de
l’œil droit avec une atteinte importante du nerf III droit, ne démontre pas de lésion majeure,
notamment pas d’atteinte pyramidale, cérébelleuse et sensitive. Il n’y a pas non plus
d’éléments en faveur d’une souffrance radiculaire ou d’une polyneuropathie au niveau des
membres inférieurs. L’EEG confirme l’appréciation du Dr Y.________, à savoir que cet
examen ne montre pas d’activité épileptogène y compris durant l’hyperpnée, ne mettant en
évidence qu’une discrète bradydysrythmie irritative. Sur le plan strictement neurologique,
[l’assurée] présente donc actuellement des céphalées que l’on peut mettre en relation avec
les interventions pratiquées préalablement et présente des troubles de la vision. L’examen
ophtalmologique spécialisé réalisé dans le cadre de cette expertise conclut en effet à une
cécité de l’œil droit sur atrophie optique droite ancienne. Concernant l’œil gauche, l’acuité
visuelle est bonne avec corrections et le champ visuel est dans les limites de la norme.
[L’assurée] est donc monophtalmique et présente une fatigabilité visuelle accrue qui
entraine une diminution de son rendement de travail. En conclusion, à la fois sur le plan
neurologique et ophtalmologique, les méningiomes sont responsables d’une cécité de l’œil
droit et d’une atteinte du nerf III mais n’ont pas d’autre traduction clinique. Ainsi,
concernant la capacité de travail, les conclusions sur les plans

- 18 - strictement neurologique et ophtalmologique rejoignent les conclusions des
précédentes expertises neurologiques de 2005 et 2010. Les céphalées et la fatigabilité
entraînent une perte de rendement estimée à 25% dans l’activité de femme au foyer. Dans
une éventuelle activité à l’extérieur du domicile, toujours en ne prenant en compte que les
aspects neurologiques, le Dr F.________ retient aussi une capacité de travail de 75%.
Concernant l’évolution de la capacité de travail depuis 2005, le Dr F.________ retient une
capacité de travail inchangée depuis sa dernière expertise de 2005, à savoir une capacité de
travail de 75%. [L’assurée] se plaignant de lombalgies quotidiennes, de douleurs dans les



membres inférieurs, un examen rhumatologique spécialisé a été réalisé dans le cadre de
cette expertise. L’examen clinique réalisé aussi bien par l’interniste que le rhumatologue se
révèle globalement dans la norme et il n’y a aucun élément orientant vers une pathologie
inflammatoire neuro-compressive permettant d’expliquer les dysesthésies et l’allodynie du
membre inférieur droit. Sur le plan strictement rhumatologique, il n’y a pas de limitation
fonctionnelle justifiant une incapacité de travail. [L’assurée] décrivant principalement des
troubles de la mémoire et sa fille confirmant une importante désorientation chez sa mère
depuis maintenant trois ans, nous avons demandé un examen neuropsychologique détaillé.
A notre connaissance, [l’assurée] n’a jamais eu de bilan neuropsychologique, que ce soit
lors de ses différentes hospitalisations en neurochirurgie ou lors des précédentes expertises.
On peut relever dans l’expertise du Professeur O.________ de 2010 « possibles troubles
exécutifs (sous réserve de la collaboration de la patiente) ». Notre examen, réalisé avec
l’aide d’une interprète, met en évidence un tableau cognitif globalement et sévèrement
déficitaire avec au premier plan un syndrome dysexécutif avec une baisse majeure de
l’incitation. L’assurée est complètement perdue, désorientée aux trois modes, présente une
apraxie constructive sévère, des signes d’apraxie idéomotrice et réflexive. Il existe des
difficultés de raisonnements associatifs visuels, une mémoire immédiate déficitaire, des
troubles de la mémoire antérogrades et de très faibles ressources sur le plan attentionnel et
du rendement. [L’assurée] est incapable de toute programmation. Nous sommes donc face à
un délabrement neuropsychologique majeur qui est clairement la conséquence des
méningiomes et des différents traitements subis. Sur le plan neuropsychologique, la
capacité de travail est nulle dans toute activité professionnelle. De même dans l’activité de
femme au foyer, nous ne retenons pas de capacité résiduelle de travail. L’anamnèse révèle
d’ailleurs que [l’assurée] est incapable de tenir son ménage, incapable de rester seule plus
d’une journée. Sa fille cadette n’ose pas s’émanciper et se rend compte que sa mère ne peut
absolument plus vivre seule. Elle arrive tout juste à s’habiller et se laver. Dans ces
conditions se pose la question d’un éventuel placement ou au moins une aide à domicile
pour soulager la famille qui est fortement mise à contribution. Rétrospectivement, il est
extrêmement difficile de se prononcer sur la chronologie de la capacité de travail du point
de vue neuropsychologique puisqu’aucun examen n’a jamais été effectué auparavant. Il
apparaît vraisemblable que [l’assurée] a déjà dû avoir des séquelles en 1991 lors de
l’extirpation du méningiome et les

- 19 - examens n’ont probablement pas été réalisés en raison de l’illettrisme et de la
non-maîtrise de la langue de l’assurée. En nous basant sur anamnèse prise auprès de la
famille, il apparaît que les troubles de la mémoire, la désorientation et le ralentissement
psychomoteur se sont aggravés depuis environ trois ans mettant l’expertisée potentiellement
en danger en raison d’oublis fréquents. Depuis trois ans aussi, [l’assurée] ne sort
pratiquement plus seule de chez elle. Nous retenons donc, mais uniquement sur la base de
l’anamnèse, que les troubles neuropsychologiques sont donc sévères depuis 2010-2011 et
que la capacité de travail de [l’assurée] dans toute activité est nulle depuis cette date. Il est
probable que [l’assurée] présentait déjà d’importantes limitations fonctionnelles sur le plan
neuropsychologique bien auparavant, qu’il est malheureusement a posteriori impossible à
évaluer. Sur le plan psychiatrique, [l’assurée] est arrivée d’Erythrée seule avec trois jeunes
enfants, sans son mari qu’elle ne reverra d’ailleurs plus jamais. Ses problèmes de santé
apparaissent dès son arrivée avec la découverte d’un volumineux méningiome. Souffrant
d’une cécité complète à droite, [l’assurée] va élever seule ses trois filles et ne va jamais
s’intégrer, n’apprenant jamais le français. Depuis 1991, [l’assurée] n’a jamais eu de prise en



charge psychiatrique et dans les expertises neurologiques de 2005 et 2010 un probable état
anxio-dépressif est évoqué. Actuellement, [l’assurée] se plaint de tristesse, de
découragement, de fatigue, de pleurs fréquents. Elle se dit irritable, énervée, sans patience.
La fille de l’expertisée rapporte quant à elle toujours d’importants troubles de la mémoire
avec des oublis fréquents et le non-enregistrement d’informations nécessitant de répéter les
tâches quotidiennes de la vie. Actuellement, ces différents éléments nous permettent de
poser le diagnostic d’épisode dépressif d’intensité légère à moyenne. Cet état dépressif est
probablement présent depuis la première intervention et participe dans une faible mesure à
diminuer la capacité de travail de [l’assurée] en diminuant ses ressources adaptatives et en
augmentant son isolement social. Ce sont bien sûr les troubles cognitifs massifs qui sont au
premier plan. En conclusion, [l’assurée] présente des antécédents de méningiomes qui
récidivent actuellement et qui entraînent d’importantes séquelles ophtalmologiques avec
une cécité complète de l’œil droit mais surtout neuropsychologiques avec des troubles
cognitifs majeurs. C’est principalement ce tableau cognitif globalement déficitaire qui
entraîne une incapacité de travail complète dans toute activité professionnelle et aussi dans
l’activité de femme au foyer posant la question de la nécessité d’un éventuel placement. Il
est extrêmement difficile de se prononcer sur la chronologie de la capacité de travail a
posteriori mais à la lecture du dossier et après les différents entretiens avec [l’assurée] et sa
famille, nous retenons que la capacité de travail est nulle depuis environ trois ans, c’est-à-
dire 2011 pour des raisons neuropsychologiques en particulier. Depuis l’intervention de
1992 jusqu’à 2011 nous rejoignons les conclusions du Dr F.________ et retenons une
capacité de travail de 75% en prenant en compte les séquelles neurologiques et
ophtalmologiques. Il est cependant probable que les troubles cognitifs remontent à la
période antérieure à 2011 mais nous n’avons aucun document ou élément permettant
d’étayer cette supposition.

- 20 - Cette conclusion ne prend en compte que les aspects strictement médicaux sans
considérer tous les aspects sociaux tels que l’absence de scolarisation et la méconnaissance
complète du français. […] » Par écriture du 17 octobre 2014, l’OAI s’est déterminé sur le
rapport d’expertise de la Policlinique V.________, constatant qu’une aggravation de l’état
de santé de la recourante était retenue dès l’année 2011, soit postérieurement à la décision
querellée, alors qu’une capacité de travail de 75% dans une activité adaptée était confirmée
pour la période s’étendant de 1992 à 2011. Partant, il a persisté dans ses précédentes
conclusions. Le 4 décembre 2014, la recourante a mis en exergue l’aggravation observée
par les experts dès janvier 2011, laquelle impliquait une incapacité de travail totale pour
toutes activités. En 2008, sa capacité de travail résiduelle aurait été de 25%, alors qu’avant
2011, des troubles cognitifs invalidants paraissaient déjà avérés bien qu’impossibles à dater.
Elle a considéré qu’une incapacité de travail de 50% devait lui être reconnue, au degré de la
vraisemblance prépondérante, dès mi-2010. Elle a par ailleurs derechef requis la saisine de
la Cour de céans afin qu’elle statuât sur les faits survenus postérieurement à la décision du
24 septembre 2008, soulignant qu’à son sens les conditions de l’extension de l’objet du
litige étaient remplies ; les éléments de fait se trouvaient en effet directement liés sur le plan
médical, tandis que les droits de la recourante à des prestations AI pouvaient être tranchés
jusqu’en 2011 et que l’autorité intimée avait eu l’occasion de s’exprimer sur le rapport
d’expertise de la Policlinique V.________. Par surabondance, elle a rappelé que la décision
entreprise datait de 2008, les impératifs d’économie de procédure et de célérité devant être
privilégiés au vu du retard accusé par la procédure judiciaire, alors que l’OAI avait refusé
de se déterminer sur la demande de révision formulée par ses soins le 12 novembre 2013.



Elle a conclu à la reconnaissance de son droit au versement d’une rente entière d’invalidité
dès le 1er avril 2011, s’en remettant à justice eu égard à son droit éventuel à une demi-rente
d’invalidité dès mi-2010.

- 21 - L’intimé a fait valoir, en date du 16 décembre 2014, qu’une incapacité de travail de
50% dès 2010 n’était pas établie, les experts ayant certes envisagé des problèmes
neuropsychologiques antérieurs à 2011, mais uniquement au titre de supposition. Il n’y
avait en conséquence pas lieu de s’écarter des conclusions retenues en définitive pour la
période de 1992 à 2011 qui faisaient état d’une capacité résiduelle de travail de 75%. Quant
à la saisine étendue de la Cour de céans, l’OAI a considéré que l’état de fait concerné ne
reposait pas sur des éléments communs vu le temps écoulé avant l’aggravation observée en
2011, les droits de la recourante ne pouvant dès lors être tranchés au-delà de la date de la
décision querellée. A la requête du juge instructeur, Me Dupont a fait parvenir la liste des
activités déployées en faveur de l’assurée du 7 octobre 2014 au 21 janvier 2015.

- 22 - E n d r o i t : 1. 1.1 Les dispositions de la LPGA (loi fédérale du 6 octobre 2000 sur la
partie générale du droit des assurances sociales ; RS 830.1) s’appliquent à
l'assurance-invalidité, sous réserve de dérogations expresses prévues par la LAI (loi
fédérale du 19 juin 1959 sur l'assurance- invalidité ; RS 831.20). L'art. 69 al. 1 let. a LAI
dispose qu'en dérogation aux art. 52 LPGA (instaurant une procédure d'opposition) et 58
LPGA (consacrant la compétence du tribunal des assurances du canton de domicile de
l'assuré ou d'une autre partie au moment du dépôt du recours), les décisions des offices AI
cantonaux peuvent directement faire l'objet d'un recours devant le tribunal des assurances
du domicile de l'office concerné. Le recours doit être déposé dans les trente jours suivant la
notification de la décision sujette à recours (art. 60 LPGA). 1.2 La procédure devant le
tribunal cantonal des assurances institué par chaque canton en application de l’art. 57 LPGA
est réglée par le droit cantonal, sous réserve de l’art. 1 al. 3 PA (loi fédérale du 20 décembre
1968 sur la procédure administrative ; RS 172.021) et des exigences minimales fixées par
l’art. 61 LPGA. Dans le canton de Vaud, la procédure de recours est régie par la LPA-VD
(loi cantonale vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative ; RSV 173.36),
en vigueur dès le 1er janvier 2009. A teneur de l'art. 117 al. 1 LPA-VD, immédiatement
applicable, les causes pendantes devant les autorités administratives et de justice
administratives à l'entrée en vigueur de la loi sont traitées conformément aux dispositions
de cette dernière.

- 23 - La Cour des assurances sociales du Tribunal cantonal, qui a succédé au Tribunal des
assurances depuis le 1er janvier 2009, est dotée de la compétence pour statuer, dans la
mesure où dite compétence est expressément prévue en lien avec les recours ressortant au
domaine des assurances sociales (art. 2 al. 1 let. c et 93 let. a LPA-VD). 1.3 In casu, le
recours interjeté le 28 octobre 2008 contre la décision de l’OAI du 24 septembre 2008 a été
formé en temps utile et dans le respect des formalités prévues par la loi (cf. art. 61 let. b
LPGA et 79 LPA-VD), de sorte qu’il est recevable. Il y a donc lieu d’entrer en matière. 2.
Sont litigieux in casu le droit à des prestations AI sous forme de rente et la capacité de
travail effectivement présentée par l’assurée à compter de mars 1991, date à laquelle elle a
subi une première crâniotomie pour extirpation d’un méningiome. Singulièrement, il s’agit
en premier lieu de déterminer si l’intimé a à bon droit considéré que la recourante était
dotée d’une capacité de travail de 75% dans une activité légère sans exigence de vision
binoculaire pour fixer un préjudice économique de 25% à teneur de la décision du 24
septembre 2008 et lui nier le droit à une rente d’invalidité. Une analyse des pièces



médicales versées au dossier de la recourante et de leur valeur probante respective aura lieu
d’être opérée dans ce contexte. En revanche, le droit à des mesures professionnelles,
également refusées par l’OAI à l’issue de la décision entreprise du fait de la situation
socio-professionnelle et personnelle de l’assurée, n’est pas litigieux, celle-ci s’estimant
incapable de s’intégrer sur le marché du travail. En second lieu, il conviendra de se
prononcer sur la réalisation éventuelle des conditions jurisprudentielles permettant la
saisine de la Cour de céans eu égard aux faits survenus postérieurement à la décision

- 24 - du 24 septembre 2008. Cas échéant, il devrait être statué sur la survenance d’une
modification substantielle des faits, constitutive d’un motif de révision et susceptible
d’ouvrir le droit de l’assurée à des prestations de l’AI. 3. Doivent premièrement être
examinés les fondements de la décision du 24 septembre 2008 à l’origine du recours
introduit le 28 octobre 2008. Par dite décision, l’intimé a considéré que l’assurée présentait
un degré d’invalidité de 25%, compte tenu d’une capacité résiduelle de travail de 75% dans
toute activité respectant ses limitations fonctionnelles. Son appréciation médicale du cas
repose essentiellement sur les conclusions énoncées par le Dr F.________ dans son rapport
d’expertise du 20 mai 2005. 3.1 Aux termes de l’art. 8 al. 1 LPGA, est réputée invalidité
l’incapacité de gain totale ou partielle qui est présumée permanente ou de longue durée.
L’invalidité peut résulter d’une infirmité congénitale, d’une maladie ou d’un accident (art. 4
al. 1 LAI). En vertu de l’art. 7 al. 1 LPGA, est réputée incapacité de gain toute diminution
de l’ensemble ou d’une partie des possibilités de gain de l’assuré sur un marché du travail
équilibré dans son domaine d’activité, si cette diminution résulte d’une atteinte à sa santé
physique, mentale ou psychique et qu’elle persiste après les traitements et les mesures de
réadaptation exigibles. Est réputée incapacité de travail toute perte, totale ou partielle, de
l’aptitude de l’assuré à accomplir dans sa profession ou son domaine d’activité le travail qui
peut raisonnablement être exigé de lui, si cette perte résulte d’une atteinte à sa santé
physique, mentale ou psychique. En cas d’incapacité de travail de longue durée, l’activité
qui

- 25 - peut être exigée de lui peut aussi relever d’une autre profession ou d’un autre domaine
d’activité (art. 6 LPGA). A teneur de l'art. 4 LAI, l'invalidité (art. 8 LPGA) peut résulter
d'une infirmité congénitale, d'une maladie ou d'un accident (al. 1). L'invalidité est réputée
survenue dès qu'elle est, par sa nature et sa gravité, propre à ouvrir droit aux prestations
entrant en considération (al. 2). L’on ajoutera qu’en vertu de la jurisprudence fédérale, les
facteurs psychosociaux ou socioculturels, que peuvent constituer notamment des
circonstances contextuelles particulières, ne figurent pas au nombre des atteintes à la santé
susceptibles d'entraîner une incapacité de gain au sens de la loi. Pour qu'une invalidité soit
reconnue, il est nécessaire, dans chaque cas, qu'un substrat médical pertinent, entravant la
capacité de travail (et de gain) de manière importante, soit mis en évidence par le médecin
spécialisé (cf. ATF 127 V 294 consid. 5a ; TF [Tribunal fédéral] 9C_144/2010 du 10
décembre 2010 consid. 4.1 et référence citée). 3.2 En ce qui concerne l’ouverture du droit à
la rente, l’assuré doit avoir présenté une incapacité de travail d’au moins 40% en moyenne
durant une année sans interruption notable et au terme de cette année être invalide à 40% au
moins (art. 28 al. 1 LAI). 3.3 Pour pouvoir fixer le degré d’invalidité, l’administration – en
cas de recours, le juge – se fonde sur des documents médicaux, le cas échéant, des
documents émanant d’autres spécialistes pour prendre position. La tâche du médecin
consiste à évaluer l’état de santé de la personne assurée et à indiquer dans quelle proportion
et dans quelles activités elle est incapable de travailler (ATF 125 V 256 consid. 4 ; TF



9C_519/2008 du 10 mars 2009 consid. 2.1 et les références citées). En outre, les
renseignements fournis par les médecins constituent une base importante pour apprécier la
question de savoir quelle activité peut encore être raisonnablement exigible de la part de la
personne assurée (ATF 125

- 26 - V 256 consid. 4 ; 115 V 133 consid. 2; 114 V 310 consid. 2c ; 105 V 156 consid. 1 ;
TFA [Tribunal fédéral des assurances] I 274/05 du 21 mars 2006 consid. 1.2 et TF I 562/06
du 25 juillet 2007 consid. 2.1). L’assureur social – et le juge des assurances sociales en cas
de recours – doit examiner de manière objective tous les moyens de preuve, quelle qu’en
soit la provenance, puis décider si les documents à disposition permettent de porter un
jugement valable sur le droit litigieux. Si les rapports médicaux sont contradictoires, il ne
peut liquider l’affaire sans apprécier l’ensemble des preuves et sans indiquer les raisons
pour lesquelles il se fonde sur une opinion médicale et non pas sur une autre, en se
conformant à la règle du degré de vraisemblance prépondérante (ATF 126 V 353 consid. 5b
; 125 V 351 consid. 3a ; TF 9C_418/2007 du 8 avril 2008 consid. 2.1). C’est ainsi qu’il
importe, pour conférer pleine valeur probante à un rapport médical, que les points litigieux
importants aient fait l’objet d’une étude circonstanciée, que le rapport se fonde sur des
examens complets, qu’il prenne également en considération les plaintes de la personne
examinée, qu’il ait été établi en pleine connaissance du dossier (anamnèse), que la
description du contexte médical et l’appréciation de la situation médicale soient claires et
enfin que les conclusions de l’expert soient bien motivées. Au demeurant, l’élément
déterminant, pour la valeur probante d’un rapport médical, n’est ni l’origine du moyen de
preuve, ni sa désignation comme rapport ou comme expertise, mais bel et bien son contenu
(ATF 125 V 351 consid. 3a ; 134 V 231 consid. 5.1 ; TF 9C_1023/2008 du 30 juin 2009
consid. 2.1.1). En ce qui concerne les rapports établis par le médecin traitant de l’assuré, le
juge prendra en considération le fait que celui-ci peut être enclin, en cas de doute, à prendre
parti pour son patient en raison de la

- 27 - relation de confiance qu’ils ont nouée (ATF 125 V 351 consid. 3b/cc ; TF
8C_862/2008 du 19 août 2009 consid. 4.2). La jurisprudence attache une présomption
d'objectivité aux expertises confiées par l'administration à des médecins spécialistes
externes, ainsi qu'aux expertises judiciaires pour résoudre un cas litigieux. En principe, le
juge ne s'écarte pas sans motifs impératifs des conclusions d'une expertise médicale
judiciaire, la tâche de l'expert étant précisément de mettre ses connaissances spéciales à la
disposition de la justice afin de l'éclairer sur les aspects médicaux d'un état de fait donné.
Selon la jurisprudence, peut constituer une raison de s'écarter d'une expertise judiciaire le
fait que celle-ci contient des contradictions, ou qu'une surexpertise ordonnée par le tribunal
en infirme les conclusions de manière convaincante. En outre, lorsque d'autres spécialistes
émettent des opinions contraires aptes à mettre sérieusement en doute la pertinence des
déductions de l'expert, on ne peut exclure, selon les cas, une interprétation divergente des
conclusions de ce dernier par le juge ou, au besoin, une instruction complémentaire sous la
forme d'une nouvelle expertise médicale (ATF 125 V 351 consid. 3b/aa et les références). 4.
En l’espèce, la recourante a fait l’objet de plusieurs expertises somatiques, compte tenu de
l’atteinte à la santé principalement diagnostiquée, soit un status post-extirpation d’un
méningiome de la petite aile du sphénoïde droit, ayant entraîné une cécité quasiment
complète de l’œil droit. 4.1 Elle a notamment été examinée sur le plan neurologique par le
Dr F.________ (cf. rapport d’expertise du 20 mai 2005) au stade de la procédure
administrative, puis au stade de la procédure judiciaire par le Prof. O.________ (cf. rapport



d’expertise du 1er juillet 2010) et derechef par le Dr F.________ dans le contexte de
l’expertise pluridisciplinaire mise en œuvre par le juge instructeur (cf. rapport de la
Policlinique V.________ du 30 septembre 2014).

- 28 - Le rapport corrélatif constitue incontestablement le document le plus exhaustif sur la
situation de la recourante, remplissant au demeurant en tous points les réquisits
jurisprudentiels rappelés supra sous considérant 3.3 pour se voir conférer pleine valeur
probante. Singulièrement, les experts ont procédé à des investigations extrêmement
fouillées de l’état de santé objectif de la recourante, sans manquer de détailler les éléments
pertinents de son anamnèse et de relever exhaustivement les plaintes alléguées. Il ont
également opéré une analyse complète des pièces du dossier, en particulier des rapports
d’expertise précédents émanant des Dr F.________ et Prof. O.________. Il ont discuté
l’ensemble des diagnostics neurologiques évoqués en l’espèce, non sans effectuer une
évaluation méticuleuse sur les plans ophtalmologique, rhumatologique, psychiatrique et
neuropsychologique. Les conclusions communiquées par les experts sont non seulement
particulièrement étayées, mais également tout à fait convaincantes, compte tenu des
observations cliniques consignées à l’issue de leurs examens. Par ailleurs, leurs explications
quant à l’estimation de la capacité de travail au regard des limitations fonctionnelles
décrites emportent indubitablement la conviction. L’on notera que l’évaluation valable pour
la période s’étendant de 1991 au 24 septembre 2008 – date de la décision querellée – rejoint
les conclusions des précédentes expertises, ce qui permet de dissiper les doutes soulevés sur
cette question par la recourante aux termes de son mémoire de recours du
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octobre 2008. En effet, il apparaît que les observations récentes du Dr F.________, telles
que communiquées le 30 septembre 2014, sont venues confirmer sa précédente appréciation
du 20 mai 2005. Elles convergent par ailleurs pour l’essentiel avec les constats du Prof.
O.________ en termes de capacité de travail.

- 29 - A cet égard, la restriction de 40%, évoquée par ce dernier à compter de l’année 2006,
ne sera pas suivie. Cette limitation n’est en effet aucunement motivée par ce spécialiste,
alors que l’essentiel de son exposé est en revanche venu justifier la fixation d’une capacité
de travail résiduelle de 75%. En outre, sur le plan rhumatologique, l’on se rapportera aux
constats des experts de la Policlinique V.________, lesquels n’ont mis en évidence aucun
substrat organique à l’origine des plaintes de la recourante, ce en l’absence d’un quelconque
avis spécialisé antérieur au rapport d’expertise du 30 septembre 2014. De même sur le plan
psychiatrique, l’on ne peut que se rallier aux observations des experts de la Policlinique
V.________ quant à la présence d’un état dépressif d’intensité légère à moyenne, sans
impact majeur sur la capacité de travail de l’assurée. L’assurée n’a fait l’objet d’aucune
évaluation antérieure sérieuse et d’aucun suivi de ce registre propres à faire douter de ce
constat. En outre, à l’évidence, ainsi que l’ont fait valoir à juste titre les deux parties, les
observations lacunaires rapportées par le Dr Z.________ en date du 1er novembre 2013 ne
sont d’aucune utilité dans le contexte du présent litige. 4.2 Par ailleurs, les appréciations des
médecins traitants de l’assurée, en particulier celles des Drs W.________ et K.________,
respectivement datées des 22 avril 2002 et 2 novembre 2006, ne sont pas de nature à
remettre en question les conclusions des experts. Non seulement ces praticiens ne disposent
d’aucune spécialisation, mais en plus ils ne précisent pas clairement les motifs qui les ont
conduits à retenir une capacité de travail nulle ou « fortement réduite ». Le Dr W.________
a pour sa part renvoyé au suivi neurologique pratiqué au sein du Centre hospitalier



J.________. Quant au Dr K.________, il n’a pas mesuré précisément la réduction de la
capacité de travail de sa patiente, se limitant à suggérer des investigations complémentaires.

- 30 - Eu égard à l’appréciation du Dr D.________ du 19 mai 2004, il convient de rappeler
qu’il a fait état d’un « EEG parfaitement normal » semblant exclure l’exercice d’une
activité professionnelle – à tout le moins partiellement – pour des motifs étrangers à
l’invalidité. Outre l’aspect neurologique, on ajoutera qu’aucun des médecins précités n’a,
en son temps, fait état de pathologies dûment objectivées des registres rhumatologique,
psychiatrique et/ou neuropsychologique. Enfin, sous l’angle strictement ophtalmologique,
le Dr B.________ n’a prononcé aucune incapacité de travail du fait de la cécité de l’œil
droit, en présence d’un œil gauche astygmate et presbyte bénéficiant d’une correction
adéquate. 4.3 Partant, il convient de considérer, à l’instar de l’intimé, que l’assurée pouvait
disposer, de 1992 à la date de la décision litigieuse, d’une capacité de travail de 75%,
compte tenu d’une baisse de rendement de 25%, dans toutes activités respectant ses
limitations fonctionnelles, soit une activité légère ne nécessitant pas de vision binoculaire,
une telle capacité s’avérant en outre équivalente dans une activité ménagère. C’est au
surplus à bon droit que les considérations étrangères à l’invalidité, à savoir les difficultés
d’intégration consécutives à l’émigration de l’assurée, telles que mises en exergue par les
différents médecins l’ayant examinée et le service de réinsertion professionnelle de
l’intimé, ont été écartées par l’OAI conformément à la jurisprudence citée supra sous
considérant 3.1. En conséquence, la décision du 24 septembre 2008 peut être confirmée, la
comparaison des gains opérée par l’intimé à cette occasion ne prêtant pas davantage flanc à
la critique.

- 31 - Le recours est en conséquence rejeté quant aux griefs afférents à la situation factuelle
prévalant à la date du 24 septembre 2008. 5. Dans un second temps, la recourante sollicite
l’extension de la saisine de la Cour de céans aux faits survenus postérieurement à la
décision du 24 septembre 2008, soit à l’aggravation constatée par les experts de la
Policlinique V.________ à compter de l’année 2011. Elle estime que les conclusions claires
de ces derniers – à savoir une capacité de travail nulle pour toutes activités dès janvier 2011
– justifient l’allocation d’une rente entière d’invalidité dès le 1er avril 2011. Se prévalant
des principes d’économie de procédure et de célérité, elle rappelle que la procédure
judiciaire a été considérablement retardée et que la demande de révision déposée auprès de
l’OAI le 12 novembre 2013 a été suspendue dans l’attente de l’arrêt de la Cour de céans.
Elle relève que les éléments de faits concernés sont à son sens étroitement liés et que
l’intimé a eu le loisir de s’exprimer sur les observations des experts, alors qu’aucune mesure
d’instruction supplémentaire ne se justifierait pour trancher ses droits dès 2011. Elle ajoute
sur la base des réflexions des experts, qu’au degré de la vraisemblance prépondérante, une
incapacité de travail d’au moins 50% devrait lui être reconnue dès mi-2010, ce qui
impliquerait éventuellement le versement d’une demi-rente d’invalidité à compter de cette
période. Elle requiert ainsi également que la Cour de céans statue sur ses droits dès 2010,
s’en remettant néanmoins à justice à cet égard. 5.1 En procédure juridictionnelle
administrative, ne peuvent être examinés et jugés, en principe, que les rapports juridiques à
propos desquels l'autorité administrative compétente s'est prononcée préalablement, d'une
manière qui la lie, sous la forme d'une décision. La décision détermine ainsi l'objet de la
contestation qui peut être déféré en justice par voie de recours (ATF 134 V 418 consid.
5.2.1). Les conclusions du recours déterminent, dans le cadre de l’objet de la contestation, le



- 32 - rapport juridique qui reste litigieux (objet du litige). Selon cette définition, l’objet de
la contestation et l’objet du litige coïncident souvent. Ils sont identiques si la décision
administrative est attaquée dans son ensemble. En revanche, lorsque le recours ne porte que
sur une partie des rapports juridiques déterminés par la décision, les rapports juridiques non
contestés sont certes compris dans l’objet de la contestation, mais pas dans l’objet du litige
(ATF 125 V 413 consid. 1b et 2 avec les références citées ; Ulrich Meyer/Isabel von Zwehl,
L’objet du litige en procédure de droit administratif fédéral, in : Mélanges en l'honneur de
Pierre Moor, Berne 2005, p. 440). Les différents aspects de la motivation d’une décision
font partie de l’objet du litige sur lequel le juge peut être appelé à se prononcer, quand bien
même ils ne seraient pas formellement contestés, pour autant que cette motivation concerne
l’un des rapports juridiques tranchés dans le dispositif de la décision et contestés par le
recourant. Le tribunal ne se prononce toutefois sur les éléments qui forment l’objet du litige,
mais qui n’ont pas été contestés, que s’il a des motifs suffisants de le faire en raison des
allégations des parties ou d’autres indices ressortant du dossier (ATF 125 V 413 cité et 110
V 48 consid. 4a in fine ; Meyer/von Zwehl, op. cit., p. 443 ss.). 5.2 De jurisprudence
constante, le juge des assurances sociales apprécie la légalité des décisions attaquées d'après
l'état de fait existant au moment où la décision litigieuse a été rendue. Les faits survenus
postérieurement et ayant modifié cette situation doivent faire l'objet d'une nouvelle décision
administrative (ATF 131 V 242 consid. 2.1 ; 121 V 362 consid. 1b). Pour des motifs
d'économie de procédure, la procédure juridictionnelle administrative peut être étendue à
une question en état d'être jugée qui excède l'objet de la contestation, c'est-à-dire le rapport
juridique visé par la décision, lorsque cette question est si étroitement liée à l'objet initial du
litige que l'on peut parler d'un état de fait commun, et à la condition que l'administration se
soit exprimée à son sujet dans un acte

- 33 - de procédure au moins (ATF 130 V 501 consid. 1.2 ; 122 V 34 consid. 2a et les
références). Les conditions auxquelles un élargissement du procès au-delà de l'objet de la
contestation est admissible sont donc les suivantes : la question (excédant l'objet de la
contestation) doit être en état d'être jugée ; il doit exister un état de fait commun entre cette
question et l'objet initial du litige ; l'administration doit s'être prononcée à son sujet dans un
acte de procédure au moins ; le rapport juridique externe à l'objet de la contestation ne doit
pas avoir fait l'objet d'une décision passée en force de chose jugée (Fritz Gygi,
Bundesverwaltungsrecht, 2e éd., 1983, p. 43) et les droits procéduraux des parties doivent
être respectés (Ulrich Meyer/Isabel von Zwehl, L'objet du litige en procédure de droit
administratif fédéral, in : Mélanges Pierre Moor, 2005, n° 27 p. 446). Ces principes,
développés en premier lieu en lien avec un élargissement matériel du procès, sont en
principe également valables lorsque la contestation a pour objet un état de fait qui produit
des effets au-delà de la période délimitée par la décision litigieuse (élargissement temporel ;
ATF 130 V 138 consid. 2.1 ; TF 9C_711/2011 du 26 avril 2012 consid. 3.1). 6. In casu, le
rapport d’expertise probant, établi par la Policlinique V.________ le
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septembre 2014, fait état d’une aggravation substantielle de l’état de santé de la recourante à
tout le moins à compter du début de l’année 2011 pour des raisons essentiellement
neuropsychologiques, au vu des éléments d’anamnèse, confrontés aux résultats de l’examen
spécialisé réalisé par la neuropsychologue mandatée par la Policlinique V.________, Mme
H.________. Les experts ont retenu un « tableau cognitif globalement et sévèrement
déficitaire avec au premier plan un syndrome dysexécutif avec une baisse majeure de



l’incitation », en sus de désorientation, d’apraxie, de difficultés de raisonnement et de la
mémoire, ainsi que de

- 34 - très faibles ressources sur le plan attentionnel chez une assurée « incapable de toute
programmation ». En outre, des récidives de méningiomes, localisés dans « la fosse
postérieure droite et dans la gouttière olfactive », ont été objectivées par imagerie en
septembre 2013, lesquelles font l’objet de traitement de radio-chirurgie depuis mars 2014.
La capacité de travail a été qualifiée de nulle avec certitude dès 2011 pour toutes activités, y
inclus dans la sphère ménagère, par les experts du fait de ces diagnostics. Ce contexte,
quand bien même il peut être vraisemblablement considéré comme l’aggravation du
méningiome constaté en 1991, n’en demeure pas moins distinct des faits médicaux
constatés à l’origine de la décision du 24 septembre 2008, dans la mesure où l’état de santé
de l’assurée est resté stable durant de nombreuses années, alors qu’elle se trouvait dotée
d’une capacité de travail résiduelle de 75%. Quoi qu’en dise la recourante, la condition de
l’état de fait commun avec l’objet initial du litige n’apparaît ainsi pas réalisée, qui plus est
du fait que l’aggravation en question est survenue près de trois ans après la notification de la
décision entreprise. En outre, si l’intimé a eu l’opportunité de se déterminer sur la saisine
étendue de la Cour de céans et sur la teneur du rapport d’expertise délivré par la
Policlinique V.________, il ne s’est pas prononcé concrètement sur les conséquences de
l’aggravation survenue dès janvier 2011 en termes de droit aux prestations. Partant, à
l’instar de ce que soutient l’OAI, il ne se justifie pas de procéder à l’extension temporelle de
l’objet du litige, étant derechef souligné que le juge apprécie la légalité des décisions
entreprises d’après l’état de fait existant au moment où la décision litigieuse a été rendue,
ainsi qu’il a été rappelé au considérant 5.2 supra.

- 35 - La décision attaquée portant la date du 24 septembre 2008, la Cour de céans n’a ainsi
pas à se prononcer sur la capacité de travail de la recourante suite à l’apparition de séquelles
neuropsychologiques majeures depuis 2011. En effet, comme il a été rappelé au considérant
5.2 supra, le juge apprécie en règle générale la légalité des décisions entreprises d’après
l’état de fait régnant au moment où la décision litigieuse a été rendue. L’on précisera
toutefois que le rapport de la Policlinique V.________ faisant état d’une aggravation en
2011, dont l’OAI ne pouvait avoir connaissance au moment de statuer, pourrait justifier une
nouvelle requête. Il appartiendra dès lors à l’intimé de considérer cet élément comme une
nouvelle demande de prestations et de statuer à nouveau. 7. Il résulte de ce qui précède que
le recours doit être rejeté et la décision du 24 septembre 2008 confirmée. 7.1 La procédure
est onéreuse ; en principe, la partie dont les conclusions sont rejetées supporte les frais de
procédure (art. 69 al. 1bis LAI et 49 al. 1 LPA-VD). Cependant, lorsqu'une partie a été mise
au bénéfice de l'assistance judiciaire, les frais judiciaires, ainsi qu'une équitable indemnité
au conseil juridique désigné d'office pour la procédure, sont supportés par le canton (art.
122 al. 1 let. a et b CPC [code fédéral de procédure civile du 19 décembre 2008 ; RS 272],
applicable par renvoi de l'art. 18 al. 5 LPA-VD). L'octroi de l'assistance judiciaire ne libère
toutefois que provisoirement la partie qui en bénéficie du paiement des frais judiciaires et
des indemnités ; celle-ci est en effet tenue à remboursement dès qu'elle est en mesure de le
faire (art. 123 CPC, applicable par renvoi de l'art. 18 al. 5 LPA-VD). 7.2 En l'espèce,
compte tenu de l'ampleur de la procédure, les frais de justice peuvent être fixés à 200 fr. et
devraient être mis à la charge de la recourante, qui succombe (art. 69 al. 1bis LAI; art. 49 al.
1 LPA-VD). Toutefois, dès lors que cette dernière est au bénéfice de l'assistance judiciaire,
ces frais sont laissés provisoirement à la charge de



- 36 - l'Etat. Il n'y a au demeurant pas lieu d'allouer de dépens, la recourante n'obtenant pas
gain de cause (art. 55 al. 1 LPA-VD ; cf. art. 61 let. g LPGA). La recourante bénéficie, au
titre de l'assistance judiciaire, de la commission d'office d'un avocat en la personne de Me
Anne-Sylvie Dupont à jusqu'au terme de la présente procédure (art. 118 al. 1 let. c CPC,
applicable par renvoi de l'art. 18 al. 5 LPA-VD). Me Dupont a été indemnisée pour la
période intermédiaire s’étendant du 1er janvier 2011 au 15 août 2014 selon la décision du
juge instructeur du 18 août 2014. Le 21 janvier 2015, Me Dupont a produit le relevé des
opérations effectuées pour le compte de la recourante dès le 16 août 2014. Son activité a été
contrôlée au regard de la conduite du procès et rentre globalement dans le cadre du bon
accomplissement du mandat, de sorte qu'elle doit être arrêtée à six heures au tarif horaire de
180 fr. (art. 2 al. 1 let. a RAJ [règlement cantonal vaudois du 7 décembre 2010 sur
l'assistance judiciaire civile; RSV 211.02.3]), à quoi s'ajoutent les débours par 100 fr. et la
TVA au taux de 8%, ce qui représente un montant total de 1'274 fr. 40 pour l'ensemble de
l'activité déployée du 16 août 2014 au 21 janvier 2015. Cette rémunération est
provisoirement supportée par le canton, la recourante étant rendu attentive au fait qu'elle est
tenu d'en rembourser le montant dès qu'elle sera en mesure de le faire (art. 123 al. 1 CPC). Il
incombe au Service juridique et législatif de fixer les modalités de ce remboursement (art. 5
RAJ).
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